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Déclaration écrite sur une égale reconnaissance des partenariats civils

Le Parlement européen,

– vu la directive relative aux citoyens de l'Union européenne,

– vu l'article 21 de la Charte des droits fondamentaux,

– vu l'article 116 de son règlement,

A. considérant que l'Union européenne s'engage à laisser ses citoyens circuler librement,

B. considérant qu'avec l'introduction ou l'adoption d'une législation relative aux partenariats 
ou aux mariages entre personnes de même sexe dans nombre d'États membres, il émerge 
un consensus à l'échelle européenne sur la question des partenariats entre personnes de 
même sexe,

C. considérant que les droits conférés par ce type de législation diffèrent d'un état à un autre, 
certains États membres s'étant dotés d'une telle législation ne reconnaissant pas les 
partenariats entre personnes de même sexe conclus dans d'autres États membres,

D. considérant que cette situation a causé des difficultés aux couples ayant exercé leur droit à 
la libre circulation,

E. considérant qu'un certain nombre d'États membres a choisi de ne pas prendre de 
dispositions pour les partenariats de même sexe, et que ce choix reste une prérogative des 
gouvernements nationaux,

F. considérant les conclusions du récent rapport de l'Agence des droits fondamentaux, 
intitulé "Homophobie et discrimination fondée sur l'orientation sexuelle dans les États 
membres de l'Union européenne",

1. invite les États membres s'étant dotés d'une législation relative aux partenariats entre 
personnes de même sexe à reconnaître les dispositions adoptées par d'autres États 
membres ayant des effets similaires;

2. invite la Commission à définir des lignes directrices pour la reconnaissance mutuelle entre 
les États membres de la législation existante;

3. charge son Président de transmettre la présente déclaration, accompagnée du nom des 
signataires, au Conseil et à la Commission, ainsi qu'aux gouvernements et parlements des 
États membres.


